
 

 
 
 
 
 
 
 
  
 

 
  Depuis quelques semaines, la maison d'Arrêt de Montbéliard est sollicitée 
plus que de raison par la direction de Belfort afin d'absorber les détenus que 
cette dernière considère compliqués dans la gestion quotidienne. Fait du 
hasard, cette affluence de transferts vers notre établissement, correspond à 
l'arrivée d'un nouvel officier en terre belfortaine. 
 
  Nous acceptons bien volontiers de prêter main-forte à nos collègues 

dans les moments compliqués de nos missions, cependant, nous jugeons 

que DSD n'est pas impartial dans ces prises de décisions en matière de 

réaffectation des personnes détenues. 

  En effet, lorsque des établissements arrivent à transférer une personne 

détenue en quelques heures, il faut des semaines, voire des mois, pour faire 

partir un détenu MOS de la cité des princes !  

  N’oublions pas également, que ce sont les EJV de Montbéliard qui 

effectuent les missions pour les établissements environnants. 

 

Est-ce que notre chef d'établissement approuverait ces 

agissements et pourquoi ? 
 

  Monsieur le chef d’établissement, le personnel montbéliardais n'est pas une 

variable d'ajustement pour l'ascension de votre carrière. Le SLP FO justice 

de Montbéliard alerte sur l'état psychologique préoccupant des agents, la 

médecine du travail et la psychologue du personnel peuvent en attester. 

 

  Plutôt que de vanter la montée en compétences des personnels 

pénitentiaires dans les pays nordiques, pour tenter de nous vendre le 

surveillant acteur, vous devriez vous inspirer de leurs méthodes 

managériales avec leurs collaborateurs. 

 

Vous criez haut et fort que les agents doivent prendre leurs responsabilités, 

si par malheur un drame venait à arriver à l'un des nôtres, vous pouvez 

compter sur nous pour vous mettre face aux vôtres. 

 
 
 
 
 

SLP FO Justice Montbéliard 
Le : 31 Octobre 2022 


